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Chapitre « année précédente » 
 Élèves sortis sans solution 

 
 

Ce chapitre concerne tout élève inscrit l’année précédente, sorti sans solution 
connue et qui doit être reçu en entretien de situation. 
 
Ce chapitre a été développé pour permettre aux CIO 

• de formaliser le repérage  et l’accompagnement des élèves arrivant sur 
leur district qu’ils accueillent dans leur CIO: élèves arrivant d’une autre 
académie, élèves sortant d’un établissement privé, nouvellement arrivés 
en France (selon l’organisation du département) …. 

• de formaliser l’accompagnement de ces élèves  
• de visualiser le repérage fait par les établissements de leur district 
• de pouvoir communiquer la situation de l’élève pour une prise en charge 

par la plateforme d’accueil et d’accompagnement de district. 
 
Dans ce chapitre, toute fiche importée et traitée par un établissement du secteur 
est visible par le CIO du district.  

 

Principe général d’utilisation : 

Le repérage et la création 

Dès la rentrée les CIO créent  dans l’application « parcours en ligne » la fiche des 
élèves sortis sans solution arrivant sur le district ou sortant d’un établissement 
privé. 

Le menu « création » propose la saisie de toute fiche de l’élève reçu en CIO. 

La convocation à un entretien de situation ou de suivi 

Tout élève, dont la fiche a été créée, pourra être convoqué à partir de l’application 
à partir du menu « convocation ». Bien que plusieurs élèves puissent être 
convoqués au même moment, l’application générera une convocation individuelle 
à imprimer.  

L’entretien de situation 

Chaque CIO effectue la saisie des entretiens de situation et de suivi, dans le menu 
« fiche individuelle ».  

En outre, le CIO accède à toute fiche élève importée par les EPLE de son secteur : 
il peut « voir » puis « imprimer » l’entretien de situation tel qu’il a été renseigné par 
l’établissement du secteur. 

La sollicitation de la plateforme de district 

Le CIO peut solliciter la plateforme d'accueil et d'accompagnement de district à 
partir de la fiche entretien en cochant le résultat « cas n°7 » : 

Les membres de la cellule de pilotage accèdent alors à la fiche de l’élève et 
peuvent renseigner l’onglet « préconisation PAD » ou créer un entretien de suivi 
pour faire état d’un changement de situation (rescolarisation, signature d’un contrat 
en alternance…) 

L’entrée en action de remobilisation 

La cellule de pilotage de district, lorsqu’elle préconise un parcours en action mgi, 
sollicite l’établissement réalisateur de l’action.  

L’établissement réalisateur a alors accès à la fiche de l’élève concerné et peut 
ainsi saisir dans l’onglet « action de remobilisation » le parcours de l’élève qu’il 
accueille. 

Une fiche parcours peut être imprimée et remise à l’élève. 

A tout moment, le CIO  voit la progression de l'accompagnement de son élève. 
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Guide d’utilisation 
 
 
 
Etape 1 :  la création de fiche élève 
La fiche de tout élève repéré et reçu au CIO doit être créée sur l’application. 
 

 
 
Le champ « établissement d’origine » est un menu déroulant de tous les EPLE de 
l’académie de Créteil. Les établissements sont classés par ordre de département 
puis commune. 
 
Si toute fois l’élève accueilli était inscrit sur l’un des établissements de l’académie, 
celui ci, lorsqu’il sera identifié, verra que le CIO d’accueil prend son ancien élève 
en charge. 
 
Si l’élève était inscrit sur une autre académie ou dans un établissement privé, il 
faudra le rattacher à l’inspection académique du département du CIO. 
 
 
Etape 2 :  la convocation individuelle 
 
Tout élève créé peut être convoqué à partir de l’application.  
 
Plusieurs élèves peuvent être convoqués le même jour à la même heure à un 
entretien de situation : l’application générera une convocation individuelle. 
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Tout élève dont la fiche a été créée apparaît dans le menu « convocation ». Il faut 
cocher le ou les noms d’élève à convoquer et renseigner les champs : 

- date convocation 
- heure de la convocation 
- avec (champ libre) 

Ces champs renseignés seront reportés sur le courrier de convocation. 
 
Puis choisir le « formulaire » et valider. 
 
Les convocations sont sous format PDF, non modifiable et peuvent être 
imprimées. 
 
 
Etape 3 :  la saisie de l’entretien de situation 
 

 
 
 
La saisie de l’entretien se fait à partir de l’onglet « entretien de situation / suivi » de 
la fiche individuelle de l’élève. 
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Rappel :  
Tout entretien de situation saisi par un EPLE du secteur est visible et imprimable 
par le CIO : les formulaires papier n’ont plus besoin d’être adressés par courrier. 
 
L’entretien peut être saisi en direct : en cliquant sur « créer » un entretien de 
situation. 
 
Il peut également être préparé et saisi ultérieurement : en cliquant sur « support 
d’ES » au bas de l’onglet, un formulaire pré renseigné peut être imprimé. 
 

 
 
L’entretien de situation est créé une fois. Il peut être modifié en cas d’erreur de 
saisie. 
 
En revanche, il est possible de créer autant d’entretiens de suivi que nécessaires 
et également sur une fiche élève importée par un EPLE du secteur. 
 
Etape 4 :  Le résultat de l’entretien 
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� cas n°1 au cas n° 6  : l’élève, au moment de l’entretien, a une solution : fin 
d’accompagnement 

Si toutefois l’élève revient pour annoncer que sa situation a évolué et nécessite 
un accompagnement, il faudra renseigner un « entretien de suivi », pour ne 
pas modifier « l’entretien de situation ». 

 
� cas n°7 au cas n° 9  : l’élève, au moment de l’entretien, n’a pas de 

solution : 
o cas n° 7 « sollicitation de la Plateforme d’accuei l et 

d’accompagnement de district » : le cellule de pilotage de district 
reçoit un mail d’alerte et accède à la fiche de l’élève pour une prise 
en charge à dimension de district.  

 
o Cas n°8 « en attente » : utilisable pour toute att ente à  court terme. 

Il faudra alors renseigner un entretien de suivi pour annoncer la 
nouvelle situation de l’élève ou pour solliciter la plateforme de 
district. 

 
o Cas n°9 « solution inconnue » : utilisable essenti ellement dans le 

cadre des entretiens de suivi lorsqu’un élève ne donne pas suite 
aux propositions qui lui sont faites. 

 
La cellule de pilotage, lorsque la  Plateforme d’accueil et d’accompagnement de 
district est sollicitée, peut : 

- renseigner l’onglet « préconisation PAD » pour préconiser une action MGI 
et solliciter à son tour l’établissement réalisateur de cette action 

- saisir un entretien de suivi pour faire état de la nouvelle situation de l’élève 
 

Toutes ces actions sont visibles par le CIO, qui suit ainsi la progression de 
l’accompagnement de son élève. 
 

Etape 5 :  La visualisation ou l’impression de l’entretien de  situation 
renseigné 

Tout entretien de situation saisi par les EPLE du secteur ou par le CIO peut être 
imprimé à partir de « voir ». 
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La page de l’entretien s’ouvre avec les informations telles qu’elles ont été saisies. 

 

En bas de page, sélectionner le bouton « imprimer » 

 

 
 
 
Le formulaire imprimable en 3 pages est sous format PDF, non modifiable. 
 
 
 
 
Exemple de formulaire « entretien de situation » renseigné et imprimable : 
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